
[bookmark: _Hlk198072182]
MODÈLE D’INSTRUMENT D’ACCEPTATION

[Pour les parties contractantes souhaitant accepter les amendements de 1983 introduisant des contributions obligatoires]


ACCORD SUR LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX DANS LA RÉGION DE L’ASIE ET DU PACIFIQUE


Instrument d’acceptation 

	Le Gouvernement de [nom du pays] a l'honneur de se référer aux amendements à l’Accord sur la protection des végétaux dans la région de l’Asie et du Pacifique approuvés par le Conseil de la FAO à sa quatre-vingt-quatrième session en novembre 1983 (introduisant des contributions obligatoires), et d’informer le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) que [nom du pays], après avoir examiné les amendements susmentionnés, les accepte, par la présente, conformément au paragraphe 5 de l’Article IX de l’Accord, et s’engage à observer le texte révisé.  


[Date]						[Signature de l’une des 
						personnes suivantes]

						-	Chef d’Etat  ou
						-	Chef du Gouvernement  ou 
						-	Ministre des affaires étrangères ou
						-	Ministre concerné
					
								[ SCEAU ] 
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